
 

Séance du 22 septembre 2010 
En direct du Conseil Municipal 

Finances  

Lotissement communal 
avenue de l’Europe 
Rapporteur : Martial GELINAT 
  

Respectant l’engagement de ne pas éten-
dre la ville au-delà de son périmètre actuel, 
le Conseil Municipal a décidé la construc-
tion dans le cadre du budget 2011 d’un 
lotissement communal qui permettra 
l’édification de cinq maisons avenue de 
l’Europe. L’emplacement pour une aire de 
jeux pour enfants sera conservé.  

Vie associative  

Subventions 
Rapporteurs : Christian DOMENC,  
Viviane DIDIER 
 

Plusieurs subventions ont été  
attribuées par le Conseil Municipal : 
- A l’Association de Défense Contre les 
Nuisances Aériennes (ADVOCNAR), 
pour aider au financement d’actions 
menées contre la pollution sonore et 
environnementale. 
- Au refuge SPA de Vaux le Pénil pour la 
défense et le respect des animaux de 
compagnie. 
- A Cités Unies France, qui coordonne 
l’action des communes de France en 
faveur des sinistrés des inondations 
du Pakistan.  

Urbanisme 
Achat de parcelles de 
terrain 
Rapporteur : Jean-Paul LECOMPTE 
 

Pour préserver la qualité des sites, la 
biodiversité des milieux naturels et  
lutter contre la pollution, la réflexion 
est menée avec les élus des communes 

limitrophes et le soutien du Conseil  
général de Seine-et-Marne et de  
l’Agence des Espaces Verts de la Région 
Ile-de-France pour la création future 
d’un Espace Naturel Sensible dans  
notre secteur.  

Pour la mise en place de cet outil de  
protection de l’environnement, le 
Conseil Municipal a décidé l’achat par 
anticipation de parcelles de terrain  
situées sur la butte de Montcrépin, en-
tre Dammartin-en-Goële, Longperrier et 
Othis.  

Vie locale 
Ouverture de la Maison 
du Livre le mercredi matin 
Rapporteur : Patricia TRIPOT 
 

Véritable lieu d’échange et de rencontre, 
la Maison du Livre d’Othis, qui a fêté ses 
10 ans d’existence en avril dernier,  
propose le prêt d’ouvrages, de CD et de 
DVD, la consultation d’Internet grâce au 
matériel récemment installé,  l’heure du 
conte pour les petits, et des exposi-
tions pour les adultes et les enfants.  

Pour favoriser l’accès à la culture et à la 
lecture au plus grand nombre, le Conseil 
Municipal s’est prononcé en faveur de 
l’ouverture de cet établissement cultu-
rel le mercredi matin, de 10h à 12h. La  
baisse significative des tarifs en mars 
dernier, les nouveaux horaires, et l’offre 
de prêt diversifiée, autant de mesures 
pour une fréquentation accrue de  
l’équipement.   

 
 

Rappel des tarifs  
Enfants, étudiants, chômeurs : 1€ ;  
Adultes : 2€ ; Famille : 4€ 

 

Horaires d’ouverture 
Le mercredi de 10h à 12h et de 14h à 
17h30; Le vendredi de 14h à 18h ;  
Le samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 
17h30. 

Informations 
Une classe supplémen-
taire aux Huants 
Après la forte mobilisation des  
parents d’élèves et des élus pour  
lutter contre les mesures d’austérité 
et de réduction du nombre  
d’enseignants mises en œuvre par  
l’Education nationale, l’inspection  
académique a décidé l’ouverture d’une 
classe supplémentaire à l’école des 
Huants. Une bonne nouvelle qui permet 
aux enseignants et aux élèves de  
bénéficier de conditions de travail 
agréables, malgré le climat actuel de 
dégradation des services publics et de 
l’Education nationale. 
 



Conférence territoriale 
sur Roissy 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 15 septembre dernier s’est tenue à 
Othis la dernière conférence territoriale 
sur Roissy. Organisée à l’initiative du 
Conseil général de Seine-et-Marne avec 
les élus locaux (Sénatrice, Conseillers 
régionaux et généraux, Maires et 
Conseillers municipaux) des trois  
cantons de Claye-Souilly, Dammartin-en
-Goële et Mitry-Mory, cette réunion a 
permis de débattre et de finaliser le 
document d’orientations stratégiques 
qui sera présenté par Bernard Corneille 
à la séance publique de l’assemblée  
départementale du 24 septembre  
prochain. 



 

 

  

Sécheresse 2010 
Si vous avez constaté des dégâts 
qui pourraient être liés à une  
sécheresse durant l’été 2010 et 
pensez en être victime, merci  
d’adresser un courrier à la Mairie. 

Marché campagnard 
nocturne 
 

Samedi 25 septembre, de 18h à 
23h à l’Agora, artisans, producteurs 
et commerçants proposent de  
découvrir leurs spécialités régiona-
les et leurs produits : fromages, 
charcuterie, vins, biscuits, cuisine 
créole, champagne, confiseries,  
crêpes, escargots, etc. Une façon de 
faire son marché dans une ambiance 
conviviale et de participer aux  
différentes animations proposées.   

 

Pose de coulis et  
réfection de la chaussée 
Afin d’assurer l’étanchéité de la  
voirie et éviter la pénétration de l’eau 
dans la structure de la chaussée, la 
pose de coulis est réalisée rue des 
Clos, rue de Sainfoin, rue du Rouil-
leau, rue de l’Orme du Geai, rue du 
Bois Barat, rue de la Friche et rue du 
Saut Mignot. Un procédé régulière-
ment utilisé depuis de nombreuses 
années à Othis et ailleurs qui permet 
d’intervenir sur un plus grand nombre 
de voies dans tous les quartiers de 
la ville. Par ailleurs, des pagodes rem-
placent les têtes de candélabres  
dans ces mêmes rues.  
 

Enfin, la réfection classique de la 
chaussée au rond-point de la rue des 
Grouettes, très fréquentée par les 
autobus, sera entreprise le lundi 4 
octobre prochain.  
  

Dysfonctionnement du 
réseau SFR 
 
Suite à de nombreux problèmes de 
réception sur le réseau SFR qui ont 
été signalés en Mairie, un courrier à 
récemment été adressé par le Maire 
au Président Directeur Général de la 
société. Une première réponse du 
Directeur des relations régionales 
stipule que le service ingénierie radio 
étudie précisément la question et 
que des explications nous seront 
transmises.  

Vous-mêmes rencontrez des problè-
mes de réception sur le réseau SFR ? 
Merci de vous faire connaître en  
Mairie (par courrier, par mail ou au  
01 60 03 85 82). 

Inauguration du Skatepark 
Le Skatepark construit cet été à 
proximité du Collège Jean-Jacques 
Rousseau pour un coût total de 
50 000 €, subventionné par le 
Conseil général de Seine-et-Marne à 
hauteur de 12 500 €, sera inauguré 
samedi 25 septembre à 11h.  
 
L’équipement, en libre accès depuis le 
mois d’août, se compose d’une  
rampe, d’une table de street  
composée de trois pentes, et d’un 
lanceur droit avec pente douce. Il est 
d’ores et déjà utilisable. 

 Modification du POS 
Pour la mise en adéquation et la 
mise à jour de certains articles du 
Plan d’Occupation des Sols, une 
modification de ce dernier va  

prochainement être engagée. Une 
enquête publique sera lancée et 
trois permanences avec le commis-
saire enquêteur auront lieu du 15 
octobre au 15 novembre. 
 


